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Un guide pour « tout comprendre des plateformes de mobilité » 

 

 
 

Le Laboratoire de la Mobilité inclusive en partenariat avec le Ministère de la Transition écologique 
et France Mobilités propose « un guide numérique » pour « tout comprendre des plateformes de 
mobilité ». Ces dispositifs au cœur de la mobilité solidaire, visant à favoriser l’accès à la mobilité des 
plus fragiles entrent dans une nouvelle étape et bénéficient avec la mise en application de la Loi 
d’Orientation des Mobilités (LOM), d’une dynamique inédite.  
 
Si tout le monde a déjà entendu parler « des plateformes de mobilité », il peut être difficile, lorsque la 
question est posée, d’en donner une définition précise, de savoir à qui elles s’adressent, de connaitre 
les services et les solutions qu’elles proposent, de comprendre leur fonctionnement, leur modèle 
économique ou encore savoir comment mettre en place une plateforme de mobilité sur son territoire. 
 
C’est tout l’enjeu de cette publication didactique et synthétique, construite autour de 8 questions. Elle 
rassemble les clefs qui permettent d’appréhender ces dispositifs particuliers et met « en lumière », 
celles et ceux qui, chaque jour, agissent sur le terrain avec force, pour construire une mobilité plus 
solidaire.  
 
Un moment charnière pour les plateformes  
En facilitant l’accès des plus fragiles à une mobilité autonome, les plateformes de mobilité constituent 
en ce sens un formidable outil au service de la mobilité solidaire. 
25 ans après leur apparition, les plateformes de mobilité entrent dans une nouvelle étape : elles 
bénéficient désormais d’un environnement réglementaire qui consacre avec la LOM la mise en place 
d’une nouvelle compétence « mobilité solidaire », pour les autorités organisatrices de la mobilité, et 
de plans d’action locaux en faveur des publics les plus vulnérables. 
 
Depuis sa création, le Laboratoire de la Mobilité inclusive agit en faveur d’une mobilité pour tous et 
place ces dispositifs au cœur de ses actions. Avec cette publication, nous souhaitons proposer un 
éclairage pratique à celles et ceux qui peuvent contribuer au vaste écosystème des plateformes : 



collectivités, acteurs publics de l’emploi et de l’insertion, acteurs sociaux, opérateurs de mobilité, 
associations, employeurs. 
 
Conçu en partenariat avec le Ministère de la Transition écologique et France Mobilités, ce guide 
s’inscrit dans le cadre du projet « Tous Mobiles » lancé le 15 décembre 2020, dont l’objectif est de 
fournir aux acteurs territoriaux les clefs de lecture et les outils nécessaires pour s’engager dans la voie 
de la mobilité solidaire. 
 
Un guide en format téléchargeable 
Le guide est téléchargeable gratuitement sur le site Tous Mobiles  et sur le site du LMI.  
Vous pouvez également le télécharger directement ICI. 
 
Un webinaire « Tous Mobiles » dédié  
Rendez-vous le mardi 21 septembre 2021 de 14h à 15h pour un webinaire « Tous Mobiles » ; 
Episode #5 « Tout comprendre des plateformes de mobilité ».   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://tousmobiles-kit.com/
https://tousmobiles-kit.com/identifier-ses-solutions/
https://www.mobiliteinclusive.com/guide-des-plateformes/
https://www.mobiliteinclusive.com/download/53215/
https://tousmobiles-kit.com/cycle-de-webinaires/


 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

À propos du LMI 
Depuis sa création en 2013, le LMI soutient le développement d’une mobilité pour tous et agit pour favoriser 
une mobilité plus inclusive. Il compte aujourd’hui 15 membres issus des sphères publiques, privées et de la 
société civile . Le LMI a pour mission de : 

▪ RASSEMBLER les acteurs concernés par le sujet, pour réfléchir et partager des expériences 
concrètes, dans une démarche de co-construction. 

▪ PRODUIRE ET FOURNIR des données et analyses objectives pour développer une meilleure 
compréhension du frein que peut représenter la mobilité. 

▪ VALORISER ET SOUTENIR des solutions de mobilité innovantes, des expérimentations locales et 
des dispositifs particuliers. 

▪ FAVORISER les conditions d’accès à une mobilité plus inclusive. 
 

Le LMI a fortement contribué aux Assises nationales de la mobilité, apportant un éclairage pour des 
mobilités plus solidaires dans la loi d’orientation des mobilités. 
Le laboratoire de la Mobilité inclusive (LMI) est une fondation abritée sous égide de la Fondation Agir 
Contre l’Exclusion (FACE). 

 

Pour tout contact ou demande d'information 
equipe@mobiliteinclusive.com 

 
www.mobiliteinclusive.com 
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https://twitter.com/mob_inclusive
https://www.linkedin.com/company/laboratoire-de-la-mobilit%C3%A9-inclusive/
https://www.youtube.com/channel/UC-KN9h5_qx-JDEfro28H7ug

